
Commune de LACOMMANDE

       

Informations municipales

Inondations :  Suite  aux  intempéries  des  9  et  11  juin  derniers  qui  ont  affectés  certaines 
habitations, la municipalité a déposé en préfecture un dossier de demande de  reconnaissance de 
l’état  de  catastrophe  naturelle.  Le  dossier  sera  instruit  à  Paris  en  juillet  par  la  commission 
interministérielle. Les personnes ayant eu des dégâts consécutifs aux inondations sont invitées à 
prendre l’attache, sans tarder, de leur assureur pour faire le point des dégâts.   La mairie fera 
connaître les résultats de la  procédure dès qu’elle  sera avisée par  la  préfecture. Une copie de 
l’arrêté  sera  donnée  aux  personnes  concernées  pour  l’instruction  de  leur  indemnisation  avec 
l’assurance. Un grand merci aux personnes venues apporter spontanément leur aide aux sinistrés. Un 
bel exemple de solidarité.

Piscine : La piscine municipale sera ouverte au public tous les jours du 1er juillet au 31 août 2008 
aux horaires suivants : matinée – de 10h30 à 12h30, après-midi – de 15h00 à 19h00.
Jean-Pierre Leguinio, Olivier Thierry et Christine Gérard seront les maîtres-nageurs durant l’été.
Des cours d’Aquagym et de natation seront dispensés par Olivier Thierry. Les personnes intéressées 
devront le contacter à la piscine.

Risques naturels: Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) destiné à la gestion de crise en cas de 
catastrophes, a été approuvé par le conseil municipal. Ce document recense les risques naturels et 
technologiques potentiels de la commune. Il est consultable en mairie par les personnes intéressées. 
Le  dossier  départemental  des  risques  majeurs  (DDRM) est  également  disponible  au  public.  Des 
plaquettes  d’information  sur  les  risques  d’inondation,  sismique,  technologique  etc.  peuvent  être 
également données gratuitement.

Aire de jeux : L’aire de jeux a été réparée et est de nouveau utilisable par les enfants. 

Déchets : Il est rappelé que des containers à bouteilles et à papier/journaux sont installés à coté 
de la maison pour Tous. Pour les objets encombrants, merci d’utiliser les déchetteries de Monein ou 
de Lasseube. 
Récemment, des actes d’incivisme ont été constaté dans le bois communal où des bidons en matière 
plastique,  matériels  d’informatique,  débris  de tôles éverites,  canettes  etc.… ont été trouvés et 
récupérés dans le lit du ruisseau Pellegri.  Ce genre d’action n’est plus acceptable de nos jours au 
regard des moyens mis à disposition dans le cadre de la récupération des déchets. 



Activités culturelles et sportives 

Comité des fêtes : Les jeunes du comité des fêtes vous donnent rendez- vous le 28 juin à la 
Maison pour Tous, pour leur traditionnel Feu de la Saint Jean. Buvette, sandwich, ambiance …. 

Du 20 juin au 6 septembre 2008 – Exposition de peinture et de sculpture à la Commanderie. 
Hans-Jörg Dürr, peintre et Iñaki Olazabal, sculpteur exposent leurs œuvres dans le cadre d’une 
présentation du Conseil général et du Foyer de Jeunes et d'éducation populaire de Bardos.
Entrée libre au public.

Sports : Tour du Béarn – Dans le cadre de la 3ème étape du tour cycliste Artix/Artix par Marie 
Blanque, les coureurs passeront dans le village le 3 juillet 2008 à partir de 13H00. Ils arriveront de 
Cuqueron en direction de Lasseube. Venez les encourager sur leur passage.

Fêtes Patronales
Les jeunes du comité des Fêtes vont passer prochainement pour la traditionnelle quête. Réservez-
leur le meilleur accueil. Les fêtes se dérouleront du 8 au 10 août 2008 selon le programme suivant :

Vendredi 8 août : A partir de 19h30, apéritif et repas du Comité des fêtes sur la place du village.
Pesée du jambon et GRAND BAL avec soirée KDO animé par Podium Studio Light.

Samedi 9 août :  14h00 –  concours de  pétanque ouvert à  tous  –  chasse aux trésors pour  les 
pitchouns – buvette
Grillades toute la soirée – 22h30 Bal avec Podium Studio Light – soirée fluo et tempête de neige.
23h30 – Grand feu d’artifice.

Dimanche 10 août : 11h00 Messe solennelle – 12h15 dépôt de gerbe au monument aux morts
12h30 - Apéritif concert offert par la municipalité, animé par les Eclectics
15h00 – Concours de pétanque réservé aux locaux – 15h30 jet du but – buvette
Grillades à volonté toute la soirée – 21h30 Bal avec Podium Studio Light.

Tout le week-end, location mini-moto et mini-quad et baptême de para-moteur.

Carnet rose - Lacommande, le 6 mai 2008 est née Ludivine au foyer de Joseph et Brigitte Diaz

---------------!!§§§!!---------------

Le groupe rédactionnel est ouvert à toutes suggestions et propositions dans le but d’enrichir Murmures
Toute personne souhaitant recevoir Murmures par internet est invitée à communiquer son  email 

à l’adresse suivante :
www.mairie.de.lacommande@wanadoo.fr

 Mairie de Lacommande :  05 59 82 70 39 – Fax  05 59 82 71 98
Ouvert le mardi de 14h00 à 19h30 et le vendredi de 08h30 à 12h00.
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